
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20240830-9557-DE-1-1
Date de télétransmission : 10/09/2024
Date de réception préfecture : 10/09/2024

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS - 1-3-5 Rue Puvis de Chavannes Réhabilitation de 42 logements
collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I-CONTEXTE

Le projet porte sur la réhabilitation de 42 logements collectifs.

II-PRESENTATION DU BATIMENT 

Le bâtiment, dit « B »,  ciblé par la réhabilitation est situé rue Puivis de Chavannes de la
commune d’Arras, l’ensemble immobilier se compose d’un bâtiment collectif en R+3
Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.
Le bâtiment « A » a été démoli.

Les typologies des logements sont les suivantes : 20 T2 – 16 T3 – 6 T4.



T2 T3 T4
Entrée 1 8 3
Entrée 2 20
Entrée 3 8 3
Total 20 16 6

Le bâtiment est classé en étiquette D. 

III- PRESENTATION DU PROGRAMME TRAVAUX 

Le programme travaux prévoit notamment : 

TRAITEMENT DES FACADES 

- Réparation des bétons
- Réparations des balcons
- Peinture des coursives en sous-face
- Peinture étanche sur les balcons
- Dépose de l’auvent métallique

 COUVERTURE

- Réfection de l’étanchéité des toitures terrasses

TRAVAUX EN LOGEMENTS 

- Réfection des faïences en pièces humides
- Réfection des peintures murs et plafonds en pièces humides
- Remplacement des sols souples en pièces humides
- Remplacement des équipements sanitaires (50 %)
- Mise en conformité électrique des logements 
- Mise en place de la VMC

HALLS D'ENTREE / PARTIES COMMUNES 

- Remplacement des façades gaines techniques
- Remplacement portes métalliques extérieures
- Réfection du carrelage dans les parties communes
- Cloisonnement des caves
- Remplacement des garde-corps en pignon
- Mise en conformité électrique 

IV- IMPACT SUR LES LOYERS



Le projet  de  réhabilitation n’étant  pas  à  vocation  thermique,  il   n’y  aura  donc pas
d’impact sur les loyers.

V- PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL 

Le coût d’opération est estimé à 1 712 682 € TTC soit 40 778 € TTC par logement.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la poursuite de l’opération.

Décision adoptée à l'unanimité






